
Communiqué de presse
Strasbourg,

le 10 décembre 2018

Mobilisation lycéenne du 10 décembre dans le département du Bas-Rhin – point
de situation en fn de journée

Des  manifestations  non  déclarées  de  lycéens ont  eu  lieu  aujourd’hui  aux  abords  de  plusieurs
établissements scolaires du département :
- Strasbourg : lycée Louis Pasteur et Marcel Rudlof, 
- Haguenau : lycée Schuman,
- Saverne : lycée Jules Verne.

Après avoir été prises à partie et avoir reçu des jets de projectiles, les forces de l’ordre ont dû faire
brièvement  usage ce  matin  de gaz  lacrymogène,  par  pulvérisation,  devant  le  lycée Louis  Pasteur  à
Strasbourg.

Dix-sept personnes ont été interpellées  à Strasbourg,  dont seize ont été placées en garde à vue
pour des faits principalement de violences, outrage et rébellion sur agents de la force publique.

Un blessé a été pris en charge suite à un mouvement de foule au cours duquel il aurait été heurté par
un véhicule de police.

Grâce  à  la  mobilisation  des  services  de  l’académie  de  Strasbourg  et  au  personnel  de  l’Éducation
nationale,  toutes  les  mesures  ont  été  prises  pour  assurer  l’ensemble  des  cours  dans  tous  les
établissements scolaires du Bas-Rhin.

Le droit de manifester, droit fondamental protégé par la loi, doit être concilié avec les autres libertés et
le respect de l’ordre public. Alors que de nouveaux appels à la mobilisation sont lancés, le Préfet du
Bas-Rhin  appelle  les  participants  aux  mouvements à  manifester  de  manière  pacifque  et  à
respecter les consignes des forces de l'ordre mobilisées pour faire respecter la loi et l’ordre.

Le préfet remercie les policiers, gendarmes et services de secours mobilisés aujourd’hui et depuis
maintenant plus de trois semaines pour assurer la sécurité de tous.
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